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Présentation 
 

L’UPA de Magog souhaite participer aux 
audiences de la Commission (CAPERN). 
 
Notre Syndicat regroupe les producteurs et productrices 
agricoles des municipalités de Stanstead-Est, Abercorn, 
Ogden, Stanstead, Potton, Ayer’s Cliff, Hatley, North Hatley, 
Sainte-Catherine-de-Hatley, Omerville, Magog, Saint-Benoît-
du-Lac, Austin, Eastman, Bolton-Est, Saint-Étienne-de-
Bolton, Stukely-Sud, Stukely, Orford, Sutton, Bolton-Ouest et 
Sherbrooke. 
 
La plus grande part des revenus agricoles de la région 
provient de la production de lait, de bovins de boucherie, de 
l’horticulture et des grandes cultures. Reconnue pour sa 
vocation touristique, cette région offre une grande diversité 
de productions agricoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le pouvoir de se nourrir  
 
L’UPA de Magog soutient la démarche présentée dans le livre vert, Donner le goût du Québec, 
dans la mesure où elle reflète notre vision de la future politique agricole et agroalimentaire du 
Québec. Le pouvoir de se nourrir repose sur une agriculture réalisée par une multitude de 
fermes, ancrées dans toutes les régions, fournissant à la population des aliments sains, 
produits dans une perspective de développement durable et d’équité. 
 
Nos producteurs agricoles contribuent à l’essor économique du Québec et à la vitalité de notre 
région. 
 
Si l’accréditation unique permet de rééquilibrer les forces en présence, elle est également un 
outil de cohésion qui facilite la tâche de ceux qui travaillent ou transigent avec les producteurs 
agricoles. 

 
 
Juillet 2004, 
l’UPA de Magog 
comptait 278 fermes 
et le taux d’adhésion  
était de 87 %. 
 
Juillet 2011, 
il y a 279 fermes et 
le taux d’adhésion 
est de 95 %. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'UPA DE MAGOG, PRÉSIDÉ PAR SERGE BEAUVAIS 
(2E DEBOUT À PARTIR DE LA DROITE) 
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L’UPA de Magog, est un outil de cohésion au bénéfice de sa communauté. Au fil des ans, le 
Syndicat a permis aux producteurs agricoles sur son territoire de s’accomplir dans de grandes 
réalisations. 
 
Prévention auprès des enfants 
 
Pour les familles agricoles, souvent la ferme est à la fois un terrain de jeu et un milieu de 
travail. Il y a trop d’accidents impliquant des enfants sur les fermes. L’UPA de Magog a donc 
tenu un atelier Sécurijour le 5 juin 2008. Sécurijour, c’est une journée organisée pour 
sensibiliser les enfants à la prévention et à la sécurité sur les fermes. Quatre-vingt-dix-neuf 
élèves de tous les niveaux de l’école primaire St-Barthelemy ont participé aux différents 
ateliers. L’activité a eu lieu sur le site de l’Exposition d’Ayer’s Cliff.  
  
Les membres du conseil d’administration ont pu 
compter sur le soutien de la Municipalité d’Ayer’s 
Cliff qui a mis à leur disposition le terrain de 
l’exposition et quelques pompiers de la 
municipalité. De plus, des policiers de la Sûreté 
du Québec ainsi que des ambulanciers de 
Stanstead et de Magog se sont joints aux 
bénévoles pour animer des ateliers. 
 
 
Des arbres pour protéger nos champs et nos cours d’eau 
Projet concerté du bassin versant du lac Massawippi 
 
L’UPA de Magog est sensibilisée à l’importance de conserver et d’améliorer la qualité de l’eau 
en zone agricole. Elle a donné son appui à un projet de plantation d’arbres et d’aménagement 
de bandes riveraines; ce qui a un impact positif sur la qualité de l’eau dans le bassin versant 
du lac Massawippi. La participation des entreprises agricoles au projet était volontaire. Ce 
projet a permis aux entreprises agricoles de se conformer au Règlement sur les exploitations 
agricoles (REA) et de réaliser des aménagements productifs et rentables (contrôle d’accès des 
animaux au cours d’eau, aménagement d’aires d’abreuvement, haies d’arbres, 
réfection/installation de ponceaux, stabilisation de berges). 
 
L’UPA de Magog a obtenu l’appui financier du Programme de mise en valeur des ressources 
du milieu forestier de la MRC de Memphrémagog. La Fédération de l'UPA-Estrie, Berge et 
Brise-Vent de l’Estrie et Natur’Eau-Lac ont aussi collaboré. L’UPA de Magog a, quant à elle, 
contribué à hauteur de 1 000 $ au fonds de démarrage du projet. Elle a de plus joué un grand 
rôle dans la promotion du projet auprès de ses membres et du grand public.  
 
L’UPA de Magog et de Coaticook ont remporté le Prix Jean-Paul-Raymond remis au 
84e Congrès de l’UPA. Ce prix vise à récompenser et à mettre en valeur une équipe 
d’agricultrices et d’agriculteurs ayant mené à bien une action collective en vie syndicale. Cette 
action doit permettre l’amélioration des conditions d’exercice de la profession agricole et 
l’amélioration de l’image de la profession agricole auprès du public. 
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Représentation  
 
Les agriculteurs impliqués comme administrateurs dans l’UPA de Magog ont tenu un kiosque 
en août 2009 et en août 2010 sur le site de l’Exposition d’Ayer’s Cliff. L’objectif était de parler à 
nos membres et au public pour faire connaître la situation des agriculteurs dans la région et 
l’importance de l’achat local. Pour aborder les gens une pomme du Verger familial CR et un 
produit laitier de la Laiterie Coaticook leur était offert gracieusement en partenariat avec le 
Syndicat des producteurs de lait de l’Estrie (SPLE). 
 
 
Réduire les dommages causés aux récoltes par la faune  
 
Plusieurs producteurs agricoles se plaignaient de dommages aux récoltes causés par la faune 
(déprédation). Les animaux sauvages causent plusieurs types de dommages sur les 
entreprises agricoles. À titre d’exemples, les corneilles et les goélands percent le plastique des 
balles de foin rondes, les corneilles mangent les semis de maïs à peine sortis de terre et les 
cerfs et les dindons sauvages se nourrissent à même les récoltes. Pour les producteurs, il 
devenait décourageant de voir leurs efforts anéantis ainsi. Le Syndicat de l’UPA de Magog est 
passé à l’action en 2006 et en 2007. Les dirigeants ont réussi à convaincre les représentants 
du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) du bien-fondé des 
récriminations des producteurs agricoles ayant subi des dommages. La collaboration a mené à 
l’augmentation, pour 2 ans, du nombre de permis SEG1 Gestion de la faune, ce qui a permis 
de réduire la déprédation causée par les cerfs dans le secteur. 
 
 
Portes ouvertes 
 
L’UPA de Magog a participé à cinq éditions sur neuf (2003-2006-2007-2008-2009) de 
l’événement Portes ouvertes sur les fermes du Québec. Onze fermes ont accueillis chacune 
en moyenne 700 visiteurs. L’UPA de Magog a soutenu de près les agricultrices et agriculteurs 
de ses fermes en offrant un coup de main au stationnement, à l’accueil et comme guide-
animateur. L’UPA de Magog trouve important de garder un contact avec les voisins de la ville. 
Se familiariser avec ce qui se passe sur la ferme, c’est diminuer les préjugés.  
 

                                            
1 Un permis SEG est un permis spécial délivré par le Ministère pour la capture des animaux sauvages à des fins 
scientifiques, éducatives ou de gestion de la faune. Ce permis autorise une personne ou un organisme travaillant 
dans ces domaines à déroger, sous certaines conditions, à un ensemble d'interdictions légales ou 
réglementaires.  
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Sensibilisation des consommateurs 
 
À l’hiver 2008, l’UPA de Magog a tenu une opération de sensibilisation des consommateurs au 
prix du lait et à l’achat local dans 2 épiceries de la région. On y a remis environ 250 dépliants 
expliquant les avantages de la consommation de proximité ainsi que sur la façon dont est 
réparti le prix du lait entre le producteur, le transformateur et le détaillant. 
 
 


